
  

Liberté » Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA HAUTE MARNE 

DIRECTION DES 

LIBERTES PUBLIQUES 

Bureau de l’Urbanisme et 

de l'Environnement 

ARRETE N° 650 DU 141 JAN. 2007 

Le Préfet de la Haute-Marne, 

Chevalier de la Légion d’honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Société Fonderie Bragarde de Machinisme Agricole à Saint Dizier 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées 

pour la protection de l’environnement, 

Vu le décret n°55-578 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des installations 
classées, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 1591 du 19 avril 2006 portant mesures d’urgence imposées à 

la sté FBMA (Fonderie Bragarde de Machinisme Agricole) dont le siège social est situé 
Chemin du Closot 52115 Saint-Dizier Cedex, pour l’établissement qu’elle exploite 

Chemin du Closot à Saint-Dizier, cet arrêté ayant été pris suite à un incendie survenu au 

sein de cette fonderie le 24 octobre 2005, qui a détruit le filtre à manches équipant 

l’émissaire « ligne de coulée, décochage, zone de refroidissement des moules », et suite 
au non respect par cette société des engagements de remise en état de ce filtre sous 4 

semaines, 

Vu la demande présentée le 13 mai 2005 par cette même société FBMA en vue 

d’obtenir l’autorisation de poursuivre l’exploitation de l’établissement précité sur le 

territoire de la commune de Saint-Dizier à l’adresse précitée, 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande, 

Vu les résultats de l’enquête publique qui s’est déroulée du 7 novembre au 6 décembre 

2005 inclus sur le territoire des communes de Saint-Dizier, Valcourt, Hallignicourt, 
Villiers en lieu et Bettancourt la Ferrée, 

 



Vu les avis émis par les conseils nnmicinaux des communes et par les services 
admirdstratifs consultée, 

Va le rapport ot Les propgositions eu date de 31 octobre 2006 de l'inspection des 
installations classées, 

Vu l'avis émis par les membres du Conseil départemental de l'environnement, des 
risques sanitaires et technologiques en date du 13 novembre 2606, 

CONSIDERANT que les activités exercées sont de nature à porter atieinte aux intérêts à 

protéger mentionnés à l'article L. S11-1 du code de Penvironnement susvisé et qu'il 
coûvient en conséquence de prévoir des mesures adaptées destinées à les nrévenir on 
empècher ces effets, 

CONSIDERANT qu'en application des disnositions de l’article L512-1 du code de 

l'environnement, lauiorisation ne neut être accordée que si les dangers où 
inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT qu'en cas de reprise du site, le renreneur éventuel doit avoir 
connaissance des objectifs à attoindre en terme de protection de l'environnement, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté 
préfectoral d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques 
disponibles ot de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de 

l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource 
en EAU, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’antorisation sont réunies, 

CONSIDERANT les meilleures techniques disponibles relatives à l’activité de forges et 
fonderie, 

Le demandeur entendu, 

Sur proposition de monsiour le Secrétaire Général de la Préfecture de la Hauie-Mame, 

Arrête 

++
 

 



FITRE 1 - PORTER DE L'AUT OGRISATION HE CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE LE BENEFICIAIRE ET PORTER DE L'AUTORISATEON 

ARTECEIE LEE EXPLONTANT TEFPULAIRE DE L'AUTFORESATION 

La société FBMA € Fonderie Bragarde de Machinisme Agricole}, représentée par son 
président et dont le siège social est situé au Chemin du Closot À Saint.Diirier 52100 eat autorisée, 
sous réserve du respect dec prescriplions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de Saint-Dhirior, Chemin du Closot, les instatlations détaillées dans les articles suivants, 

ARTICLE 1,12. MORHIFICATIONS LT COMPLEMENTS APPORTIES AUX 
PRRSCRIPTEIONNS DES ACTES ANTEÉRIRURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°1501 du 19 avril 2006 sont supprimées par le 
présent arrêté. 

ARTICLE LI.3. INSTALLATIONS NON VISEKS PAR LA NOMENCLATURE OÙ 
SOUMISES 4 DECELARATION 

Les prescriptions du présent aurêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature sont de 
nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation, À modifier 
les dangers où inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclarotion sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'étsblissement dès lors que ces installations ne sont 
pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1,2 MATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 124, LENTE DIS INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE 
Lé NOMENCLATURE DES INSTALELATIONS CLASSERS 

  

  

  

Rubrique lAinésa AE, ibellé de la rubrique (activité) Nature de Finsiallation ICrièe deiVokume 
NE c'assement autorisé 

2851 4 À Fonderie de méteux et alliages ferreux. 2 fous de fusions 1094 +40 + 
éigotriques de 128 
fonctionnant 
simullanément 

2820 28 À installations de réfrigération ou duid compresseurs > SOC RW 640 KW 
compression foncüonnant à des pressions 
supérieures à 10° Pa. Comprimant des 
fides non toxiques. 

2045 ta 14 Application de peinture au trempé 5 10001 O0] 

286 À À Stockage et activités de récupération delZone de siockage > $0 mr 2 300 mé 
déchets de métaux et d'allages de 
résidus métalliques, d'obiats en métal 

  

  

  

  

185 Î D Dépôts de Ferra- Silicium Zone de stockage Î AD 

+180 î 5 Polychorobinhénytes, Un transformateur] 30 GC 1 
polychioroterphényles gyralène 
Uisation de composants, aprarais et 
malénels Imprégnés où siockage de 
produits nouls contenant plus de St ide 
produis 

+432 2 E DC iSinckage en réservoirs manufacturés delOMEA : 2.3 m4 s {0m Céquveente 
                    

345€ 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

liquides inflammables. Aicaci  iaonroprlique 1e 100 m° = 278m 
1,2 m8 

Tenosal 1,25 mr 
Peintures : 43 m° 
Xviène : 48 m° 
isocure 382 : 6m. 
Huiles : G/Exi,2 n° 
Fuel domestique : 
108 m° 

1820 3 © Emploi où siockage des substances oulStock d'inoculant Pret st 
préparations dégagent des gez toxiques < 59 
au contact de Peau 

2516 È D Broyage, CONCASSAUS, chbloge. Puissance grilles: 44i> 45 KW. [Pre 
ensachage, pulvérisation, nettoyage. kW, <e 200 KW 121073 
lamisage, mélange de pierres, caïlloux Puissance cribies KYY 
minerais et autres produits minérauxidivers : 83,2 KW 
naturels ou artificiels. 

2580 2 Fe) Travail mécanique des métaux ef alliages > 60 KW et 

es 500 KW 
2575 0 Emploi de matières abrasives Grenaïllage 436 KW 20 KW SE2 kUY 

Ebarbage 156 KW 
2810 À IDC [Combustion Combustion de gaz»? MW Piste 

LGrsque installation consommeinaturet { Stuves.i< 20 MAN ef 3 MW 

exclusivement, seuls ou en mélange duichauffiage des locaux, 
gaz naiurei, des gaz de pétrole quéfié, duichaudière : 
fioul domestique ou de la biomasse, 

+131 4 NÉ Emploi ou sicckage de substances <E 21 Kg 
ioxiques. 

4473 À NC  (Siockage et emploi de substances < 106? Gt 
dangéreuses pour l'environnement, 

4239 ê NC Emploi et stockage d'oxygène «21 FE 

+418 Î NC Stockage d'acétyiène <100kg :425kg 

1830 / NC  iDénût de bois, panier carton. «m1 000 m°230 m° 
2862 Î NO Stockags de polymères { malères <106m 13m 

plastiques, résines...) 
2830 1 NO  Atellers de réparation et d'entretien de < 2000 n°1260 mé 

véhicules et engins.     

À (Antonsation) où Et (Déclaration) ou DC (Déclaration soumie à contrôle périodique} ou NC {Non Classé) 

Vokune autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales guforisées. 

ARTICLE 1.2.4, SITUATION DE L'RTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Saint-Dizier, parcelles AR 
82,85,65.87.88,89,90, 91 et OS, selon le plan de situation de l'établissement annexé au présent 

arrêts. 

CHAPEFRE E3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

atrèté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres on vigueur. 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrété et des modifications qui pourraient 
être mises en œuvre par lexplotiant, en accord avec l'inspection des installations classées, les 
installations et leurs annexes, obiet du présent arréié, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données lechniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

Fexploitant, En lout état de cause, les Installations respectent par ailleurs les disnasitions du présent 

4 Î{ $£ 

 



CHAPITRE i.4 CONTROLES ET ANALYSES 

ARTICLE 3.4.1, CONTROLES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, Mnepection des 
installations classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des 
prélévements et analyses soient effectués per un organisme dont le choix est soumis À son 
approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un 
texte réglementaire. Les frais occasionnés par ces opérations sont à la charge de Pexploitant. 

ARTICLE EE CONTROLES INOPINES 

L'inspection des installations classées neut demander à tout moment la réalisation, incpinée 

QU RON, par un orgomtisme liées choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents Hquides 
où gazeux, de déchets où de sois ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores, Il pont 
également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise, Les 
frais occasionnés par ces contrôles, inopinés où non, sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPEERE LS HYGIENE ET SRCURITE 

L'explotiant doit se conformer à toutce les nrescrintions légiclatives et réglementaires 
concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs. 

CHAPITRE 1.6 DUREL DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 5.6.4, DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a nas été exploitée durant 
trois années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPUERE 1.7 PRRIMETRE D'ELOICGNEMENNT 

ARTICLE EE OBLIGATIONS DE L'EXPLONFANT 

Les distances d'effet ont fait l'objet d’un rapport d'information sur les disques, Dans ses zones 

d'effets, l'exploitant rospocte à Pintérieur de l’enceinte de son établissement les distances et les 
types d'occupation définis au précédent article, En particulier, 1 n’affecte pas les terrains située 

dans Pegceinte de son établissement à des modes d'occupalion contraires aux définitions 
précédentes. 

L'exploitant transmettre an Préfet les éléments nécessaires à Pactualisation des documents 

visés à l'article 3 du décret n° 77-1133 du 21 sentembre 1977. Ces éléments porteront sur les projets 
de modificaions des installations mentionnées ci-desous. Ces modifications pourront 

éventuellement entraîner une révision des zones d'effet mentionnées précédemment, 

L'exploitant transmetira en outre un plan d'actions visant à réduire les distances d'effet des 
scénarios suivants : 

< 6 nois pour les scénarios visant l'exnlosion du local de détente de gaz naturel et 
Pincendie généralisé du stockage de liquides inflammables, 

-  Finois pour le scénario de l'incendie de la halle de peintures. 

SI 

 



CHAPTURE 1.8 MODIFICATIONS LT CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE LA. PORTER 4 CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.8.2. MISE 4 JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou 
non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 
particulières, effectuées par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation, Tous les frais engagés à cetie occasion sont supportée par l'exploitant, 

ARTICLE 43, HOUIPEMENTS ARANEOINNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

BREICEE 1.8.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent 
arrété nécessite une nouvelle demande d'autorisation où déclaration. 

ARTICLE 1485. CHANGEMENT D'EXPEOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant, 

ARTICLE LS.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des dispositions des articles 341 et suivants du décret n°771133 du 21 
sentembre 1977 modifié, la réhabilitation du site prévue à l'article 34.3 du décret précité est 
effectuée en vue d’une utilisation Industrielle des terrains. 

CHAPITRE 15 DELAIS LT VOIES DE RECOURS 

Le présent arrété est soumis à un contentieux de plaine juridiction, 

Îl pout être déféré à la juridiction administrative : 

1° par les demandeurs ou exploitante, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 
jour où lesdits actes leur ont été notifiés : 

2° par les Hiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
linstallation présente pour Les intérête visés à l'article L. 811.1, dans un délai de quatre ans 

TELE 

 



à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jueau'à la fn d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
Pinstallation, 

Les fiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que nostérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

amtorisant l'ouverture de cetie installation où atténuant les prescrintions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative, 

CHATIERE L16 ARRETRS, CIRCULAIRES, INSTRUCUTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation on vigueur, sont notamment annlicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates ‘Fexies 
  

DOTE | Arrôté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à Particle ? du 
décret n° 20056135 du 39 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de aitement 
des déchets et concemant les déchets dangereux et les déchets autres que 
dangereux ou radioactifs 

FU05/0S |Décret n° 2065-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement 
des déchets 

28806/04 |Artélés rolatife au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 
“septembre 1977 modifié 
28/08/06 ‘ 

ZAYHOZ | Arrôté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations 

classées soumises à arorisation 

22/06/98 | Arrëté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à 
leurs équipements annexes 

  

  

  

  

  

02/02/88 ! Arrêté du 3 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
Fenvironnement soumises à autorisation 
  

EHGUST Avrêté du 23 janvier 1997 relatif à la Hmitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 
  

28/0083 | Arrôté ot circulaire du 26 janvier 1903 concernant la protection contre la foudre de 
certaines installations classées 

FEOUBE |Arrèté du 16 juillet 1991 modifié, relatif à l'élimination des sables de fonderie 

contenant des Hants organiques de synthèse 

DAOSET | Arrôté du 9 septembre 1987 relatif à l'utilisation des PCB et PCT 

  

  

  

2UGB/8S | Arrêté du 20 août 1985 relatif aux broite aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées. 
  

SUS8G | Arrêté du 31 rmars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au fitre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explasion 
  

20/06/75 | Arrêté du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations 
thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie         

 



CHAPEERE 1.31 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS KT 

RLCLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrété préfectoral sont prises sans préjudice des autres fésislations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, Île 
code du travail ef le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
Équipements SOUS pression, 

Les droits des tiors sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

845€ 

 



TÉTRE 2 — GESTION DK L'KTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE Zi OBJECTIFS CEMERAUX 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
Fentretien et l'exploitation des installations pour : 

-  Liter ls consommation d'eau, et Hmiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

- le gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités réietées : 

- prévent en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques au accidentels, directs où indirects, de matières ou substances qui peuvent 

salubrité publique, lagriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE LEZ CONSICNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérificaiions à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysionctionnement ou d'arrêt maomentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, 

CHAPITRE 3.2 KRSERVES DE PROD UITS OÙ MATIRRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.5. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, Hquides inhibiteurs, produite abeorbants… 

CHAPERRE 2,3 INTECRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'ntéprer Pinstallation dans le 
paysage, L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en nermanence, 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRIVIENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent 
arrèté sont immédiatement portés à la connaissance du Préfet par Pexmloitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTECLE Si DRCELARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans Îles meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont 
de nature à porter atieinte aux intérêts mentionnés à l'article L.ST EI du code de l'environnement. 

GPS 

 



Ua rapport d'accident ou, sur demande de linspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis sous 19 jours per l'exploitant à l'inspection des installations classées, Fi 
précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes ei lenvironnernent, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moven ou long terme. 

CHAPUURE 2.6 RECAPITULATIFÈES DOCUMENTS TENUS 4 LA DISPOSITION 
DE L'INSPECTFION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- Le dossier de demande d'autorisation initial, 
- Les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises 

à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- des arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises À autorisation, pris en 

application de a législation relative aux installations clacsées pour la mrotection de 
l'environnement, 

- ions les documents, enregistrements, résuliats de vérification et registres répertoriés dans 
le présent sirèté: ces documents peuvent être infornatiqés, mails dans ce cas des 
Hispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant toute la vie de l'établissement. 

IG/SC 

 



VITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.4 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la concention, l'exploitation et 

lentretion des installations de manière à lbmiter les émissions à l’atmosnhère, y compris diffuses, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de fours caractéristiques 
et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
rédiire à leur minimum Îles durées d'indisnomibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gareux doivent dre conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

-. àréduire su minimum leur durée de dysfonctionement et d’indisoonibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 

imposées, Pexploitant devrs prendre Les dispositions nécessaires pour réduire La pollution émise en 

réduisant où en arrétant les installations concernées, L'inspection des installations classées on scera 
Hiionnée. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou 
entretien, de facon à permettre en toute circonstance le resnect des dispositions du présent arrêté, 

Le brûlage à Fair we est interdit à l'exclusion des essais incendie, Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité el quantité, 

ARFICLE FLZ POLLUTIONS ACCIBENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises nour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que Îles rejets correspondants ne présentent pas de dangers nour la santé et la sécurité 
publique, La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinée à protéger les 
apparoiilages contre une sutpréssion interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans 
pour cela diminuer leur efficacité ou leur fabilité, 

ARTICLE 3.13, GREURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne sait pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à ls sécurité publique. 

ARTICLE 3.14, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dismositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- Îles voiles de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées {formes de 
pente, revêtement, etc}, et convenabloment nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur 
les voies de circulation. 

- Îles surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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ARTICLE LES. EMISSIONS DIFFUSES LT ENVONLS D POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récimients, silos, bétiments fermés} et 
les installations de manipulation, fransvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de cenctage et d’aspiralion nermetiant de 
réduire les envols de poussières, Si nécessaire, ice dispositifs d'aspiration sont raccordés À une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté, Les équipements 

et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d'explosion. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé danse la mesure du possible dans des 

espaces fermés. À défaut, les dispositions tant au niveau de la conception et de la construction 
Cimplantation en fonction du vent, ..} que de l'exploitation sont mises en œuvre, 

Foutefois, Les sables brûlés de fonderie sont stockés en extérieur dans des zones de type 
« box », dans l'attente d'une revalorisation extérieure, En cas de plainte, le mode de stockage devra 
Être revu. 

CHAPITRE 3.1 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. EISPOSFTIONS GENERALES 

Les points de rojet dans Le milieu naturel doivent être en nombre aueni réduit que possible, 
Tout rejet non prévu au présont chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent nermetire une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejete à l’aimosphère sont, dans toute la meoure du possible, collectés ei évacués, après 

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets, 

Le forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum Pascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale 
de la cheminée neut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 
d'éjection est plus élevés que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de 

ces conduits est tel qu'il ne pout y avoir à aucun moment siphonmage des effluents rejetés dans les 

conduits ou prises d'air avoisinaut Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et 
la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 
de rejet sont repris ci-après, devront respecter les conditions d'aménagement ci-après décrites, au 
plus tard lors de toute modification des installations concernées. Ceci vise en particulier les points 
suivants : 

- tre aménagés (plate-fonme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement 
des appareils, longueur droite pour la mesure des particules} de manière à pemnettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère, 

- répondre en particulier aux dispositions de la norme NF 44-055 fouis norme EN 1328415 
- Être aménagés de manière à Ôtre aisément accesalibles et permettre des inierventions en 

toute sécurité; toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 

l'intervention d’organiemes extérieurs à la demande de linspection des installations 
classées. 

Les incidents avant entraîné le fonctionnement d'une alarme etfou l'arrêt des installations 
ainsi que les causes de ces incidents ot los remèdes apportée sont également consignés dans un 
regisire. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
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ARTICLE 3.2.4, CONDUITE, INSTALLATIONS RACCORDEES LT CONDITIONS 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

GENERALES DE RIIET 

N° de instañations raccorndées Débit Hauteur de la cheminée Vitesse d'élection Diamètre 
candut none en m1 en nue en M 

ernmdh : Hauteur |Hautourrédlle | Vitesse Viesse 
minimal aujour de | d'élection | d'élection réelle 
aticrisée | lautorwetion | minimale au jour de 

autorisée Pautornisalion 

{ Sablerie 81 965 44,2 22 8 14,1 f.& 

Machine à noyauter 
2 Cishom n°2 6 300 14,5 15.8 8 5,7 0,85 

Machine à novauter Mars 
& 60 n°1 et n°2 et SPC20, : 44800 44,5 8,6 8 42,2 4,4 

SPCIS et SPRIG 

Machine à novauter 
5 Osborn n°1, H124 8 800 14,5 18,2 8 3,1 6,83 

manuelle, Vogel $û 

6 machine à novauter HIBC0 ! 39 200 145 143,8 8 4 4,1 

Machine à novauter x 7 SP120 7 700 14,8 13,8 5 18,3 0,4 

Etuve H185 3 800 12,5 11,8 5 4,8 6,65 

Etuve MARV 80 n°2 3700 42,5 10,6 & ä,8 0.81 

+0 Etuve Osbom & 206 42,6 10,6 8 18,1 0,5 

41 Etuve Vogel GO 4 600 53,5 3,4 5 3,5 5,50 

44 four 1256 Ga 100 14,5 83 8 8,4 4,8 

| Couiée, décochage, zone | 
1 de refroidissement moules 188 600 F2 23 ë 12e 25 

i4 Grenailleuse Pang Bom | 432360 14,5 43,2 8 $5,6 5,05 

+5 Cabines ébarbage 24 909 14,8 +9 ë 2.8 4,8 

16 Bac de trempaue peinture | 3200 +5 de 5 à,2 0,55                 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes por heure rapportés À des 

conditions normalisées de température (273 kelvins} et de pression (101,3 kKilopascals}) aprés 
déduction de la vapour d’eau {gaz secs). 

ARTICLE 3.23. MISE EN CONFORMITÉ DES CONDITIONS DE REJETS 

Une étude technico-éconamique sur la tise en confonmité des banteurs et vitesses d'éjection 

des conduits n° 2, 3, 5, 6, 7, &, 9, 10, 11, 15 et 16 devra étre transmise à l'inspection des 
installations classées sous À an, 

Quelle que soit l’échéance de mise en conformité proposée précédemment, la mise en 

conformité des hanieurs et vitesses d’éfection de ces conduits devra être réalisée au plus tard lars de 
la modification des installations concemées. 

  

 



ARTICLE 3.44, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des insiallations doivent respecter les valeurs limites suivantes en 
concentration, Los volumes de sax étant rapportés : 

- à des conditions nonmalisées de température (273 kelvins) et de pression (113 kilo 

pascals} après déduction de la vaneur d'eau feax secs): 

- à une teneur on Ce ou CO, précisée dans le tableau ci-deseous. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

  

Concentration Conduit n° 1 Cenduiie n°387 Conduite n° $ à 41 Conduit n° ié 

instantanées an {sablerie) inclus {étuves} (bac de trompage) 

mg en machines à 

novauter) 

Concentration en Ch un mece 28% en 

ou CO de référence 

Poussières 35 25 mn me 

SO; mr an 35 mue 

NO en équivalent _ —— 490 me 
NS; 

CG = = aus sex 

COVNM ii 118 119 110 

Si présence 28 HE 28 20 

OV RAD halogénés 

Si présence 2 2 3 2 

CO 

RAS, 46, 48, 60, 81 

COV annexe ÊV dont EE Gi B,5 8,5 

Benrène 

COV Annexe HE dont 2 ü,5 Ë os 
phénoie 
Ca + Au+'T G,00S par métal me mer 

SH pour la somme 

Âg+ Se+Te G.05 pour la comme _. me 

PB 0.01 — _. 

Sb + Cr+ Co + Cu +i 5 pour la summe us 
Sn + Man + ni + V + 

ÊR. 

Loncentrations Cenduit n° 12 L'on n° 13 Conduite n° Lé et ts 

instantanées en {eur 22,5 8 {coulée décochage, ; ch 
sn Ban tte. | {grenatliouse — ébarbage) 

o/Nm refroidissement moules) 
  

Concentration en CG ou mu mn ne 

CE de référence 
  

  

  

  

  

  

    

PFousaières 19 19 26 

SH $ 35 mn 

NO en équivalent — er me 

NC, 
su ma — _ 
COVNM me #10 = 
Si présence un 23 me 

COV RAG halogénée 

Si présence en 3 D 

COV RAS, 46, 49, 60, 61         

  

  
 



  

COV annexe IV dont 

Benzène 

18 

  

  

  

  

CEFY annexe IE dont men 12 vu 

phénois 

Cd + Hg +Ti Ü,005 par métal 0,085 par métal É,00S par métal 

6,91 pour là somme O.G1 pour la somme 0,01 pour la somme 

Âs+ Se+Te 8,08 pour la somme G,05 pour la somme 6,05 pour la somme 

Pb 3,01 0,81 8.51 
  

Sb + Cr + Oo + Ou + &n 6,5 pour la somme 6,5 pour la somme 8,5 pour La somme           + Mn tu + V + Zn 
  

Dans le cas d'une atosurveillance permanente, la notion de mesure représentative par jour 

correspond, à une moyenne d'analyses sur une série de nrélèvements couvrant les 24 heures, 

Chaque prélèvement sera voisin au maximum d'une demi-heure. 

10 %6 de la série des résultais de mesures pouvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans 

tomiefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base de 24 heures, 

Lorsque lantosurveillance n'est pas réalisée en permanence, Les 10 % de dépassement 

s'appliqueront à une série significative de mesure (par exemple l'année pour une mesure mensuelle 
dans l'air). 

Les valeurs ci-dessus pourront Être redéfinies par voie d'arrêté préfectoral complémentaire 

étabh dans les formes prévues par Particle T6 du décret n°07711335 du 41 semtembre 1977 relatif à 
l'application de la législation dos installations classées, notamment après remise des résultats des 

nouvelles campagnes de mesures prévues à Particle 8.2.1.1 du présent arrêté où sur présentation 
d'une nouvelle évaluation des risques sanitaires. 

ARTICLE 3.2.5. MISE EN CONFORMITÉ DNS REJETS DE COV 

Article 3.52. Respect des valeurs limites de rejers 

La mise en conformité des rejets de COV aux valeurs Hntites définies à Particle 3,74, des 
conduits issus du novantage (n° 1, 6}, des étuves de novautage (n° &, &, 10 et 113 ainsi que de la 

peinture {n° 16} devra être mise en œuvre selon le calendrier suivant : 

- réalisation d’une campagne de mesures de COV de référence présentée à l'article 82.11 
sous 3 mois, 

- élaboration et mise en œuvre d’un schéma de maîtrise des émissions dans un délai d’un 

an. L'exploitant devra présenter à l'administration compétente la méthode d'élaboration 
retenue dans un délai de 3 mois. 

Fans l'hypothèse où un plan d'actions en vue de La mise en conformité des rejets serait 

indispensable, un arrété mréfectorai complémentaire en précisera les conditions et Les délais de mise 
En ŒUVEE. 

Les valeurs limites de reiets de COV non méthaniques figurant dans le tableau ci-desens ne 

sont pas applicables aux installations faisant l'obiet d'un schéma de maîtrise des émission de COV 
iei que défini à Particle 27-7.e de l'arrêté du 2 février 1998 précité. 
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Article 325.7, Plan de gestion des solvants 

Le plan de gestion des solvants défini à l'article 28-1 de l'arrêté ministériel du 2 février 199$ 
précité devra être réalisé pour l’année 2006 et transmis à linepection des installations classées avant 
Île 15 mars 2007. 

Ce plan, qui portora à la fois sur les COV non méthaniques et spécifiques, sera mis à jour 

annuellement sur la base des consonunaftions de solvants réciles. 

ARTICLE 3.2.4. GUANTITES MAXIMALES RIJKTEES 

Les quantités de polluants rejetées dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs 
Hrmites suivantes {calcul sur la base de 49 semaines et 4,5 jours nar semaine de fonctionnement en 3 
x Si: 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Conduit N° Conduit N° 2 Conde ans 
< PAS | ou mé {machine à noyauter Marv 60 

{salblerie} {machine à novauter Ochore n°2} et SPCIE, SPC et SPRIOS 

Flux kgfh où |! koi ou | Vanou ! kghou ! kwjou | Vanou À kg/h ou | ka/jou | Van ou 

gfh gi kg/an gfh si kg/an Eh gi Ke/an 

Fousaières 32ke : 77kg 17,8 t 126 £ 3 ke DRE D6$ kg | 1Skg 4 t 

SC = = == “ = . = _ —— 

NO en équivalent _ = _ -= = … “ = “ 
NO, 

LC = = == mn — == == == == 

COVRM INkx : 200ke : 44,71 693 £ 16,6 ke 4,5 à Ike | 82ke 22,2 € 

Bi présence LE kr ! 437ks iit it6g kg 815 ke 6 ke IS ke 4? 
COV RA4G 

halagénés 

Si présence 5,18 ke : 4,37 ke Lit 12,6 £ 5,3 kg SiSks | GG6kg | 15ks 0,4 t 

COV 

R45, 46, 49, f0, 61 

CO annexe [IV 88 g ITkge : 470kg ES g iSg 4 kg 3g 7$g 20 kg 

dont bonzônc 
  

COPY annexe LH 260 ge 437 kg Lit 31e 75 g 26 kg 15 g 375 8 169 ke 
dont phénols 
  

Cé + Hg +T GS g iSgpari 29ky su ss en — os —— 
par métal par 

métal 2tg métal 

99g : pouria : 48ke 

pour la ! somme : pouris 
gomme sOmmE 
  

Âet $e+Te 45 g 190 £ 29 kg — + me mr ee ons 
pour la ! pourla : pour ia 

somme | somme | somme 
  

Pb D g 2e SEK ve ven su» on ce un 
  

Sb+CrtCotOui 486 Lkg 290 kg ne mn me en mn 

+ Sat Met ni+ À pour À pourlas | pour ka                       V + Zn SOINS SOIrmE SOC 
  

1615€ 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Conduii N°S Conduit NS 6 

{machines à novauter) {machine à novauter HI8#) 

Fhrx kghon | kghon | Vanoa !: kg/bou | Egño ! Yanou 

Eh sf ke/an gB ko/an 
Poussières 136 g 3,3 ke 8E0 ke S84 g 14 kg 37€ 

EE == = ma mn mx 
NOY en équivalent … _ _ n 

NO: 
CO = — me ce au 

COVNM 780 & i8 kg 4Bt 33kg : 77ke 20 + 
Si présence 136 & 3,2 kg 880 kg 584 g lä ke 3,74 
COY R4G 
halogénés 

Si présence lé g 328 & 88 kg 58g 1äkg ! 370 kg 
COY 
RAS, 44, 49, 40, f1 
CSV annexe IV O6 g 16g 48 kg 28 g HE: I kg 

dont benzène 

COV annexe TI 3 86 230 ke là g 356 g 4 kg 
dont phénols 

Conduit N°7 Conduit N°8 Conduit N°35 
fmachine à novauter SPIIR fétuve HIS) détuve MARV n°2 

Flux kgfh on | ke ou | Vanou | kghou | kgfou |: Vanou |! kgfh ou ! ke ou ! Van ou 
Eh 2 kg/an Eh gi kp/an g'h gi ka/an 

Poussières 180 g 3,7 ke i£ —— _ _ . —— —- 

SC me me = i35 & 3,5 kg 859 kg RCE 3 kg 830 kg 
NO, en équivalent _ = — 15 ke 37 ke 191 1,5 kg 35 kg 3,54 

NO, 
CO . == = = _ _ a cu man 

COVNM 8sû g 20 kg 3,34 420 & 10 kr 2,7 4GGg | S7ke 2.6 + 
Si présence 150 € 3,7 kg it 18€ LS kg 560 kg T4 g 1,7ke | 475 kg 

COV R4G 
halorénés 

Si présence 1Sg F70 8 | 109% 8g 180 g 36 ke 7g 170 & #7 Kg 

COV 
RAS, 46, 49, 60, 61 
COV annexe IV QT 18 g 5 ke 1,8 g 47 g 12 kg L£g a à 19 ke 

dont benzène 
COV annexe LU LS g 59 g 28 kg 3,58 86 g 25 kg 3,78 8 g 24 kg 

dont rhénols                       

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Conduit NTIS Conduit NS AS Conduit N9 $E 

fétuve Osborn) fétuve Vasen four 

Flex kafh ou ? koi ou ! Vanou ! kwhou ! kg/jou | Vanou : kyhou | ke/j ou | tVanou 

Eh gi Eg'an wh gi kg/an gt gi kg/an 
Poussières = = m m— _ . 549 e 13 kg 3,4 t 

SC 28% ! 6,8 ke LÉ 149 g 3,3 kg SG ke == == == 
NO en équivalent : 42ky 78 kg 27+ 1,8 kg 38kg iQt me E _ 

NO 
C0 —— == = mu ce _— un ma cu 

COVNM SOS & 21 kg 5.8 t 445 g 16,5 ke 2,8 € = = —- 
Si présence 1608 ! LSke 1 86 g 1,5 ke S00 kg _. = _ 
OV R4G 

halogénée 

Si présence Îég 3868 : IG0ks 8 g 186 g SO kg = e — 

CO 
RAS, 46,48, 60 61 
COY annexe IV 4 g S$ g 26 kg 2 E 48 & 13 kg .… .… 

dont benzène 

COV annexe EX #2 g 195 g 53 kg ag 88 g 25 kg — . . 

dent phévols 

Cd + He + Ti = mme me mn me me Gi ppari éSopar!l 17kp 

métal état per 

ÊSEg 13g métal 

pour ls | pouria | 34kg 

somme | somme | pour la 

somme 
Ast $e+Te me _ mme mn es ea 2,78 58 £ 17 kg 

pour la | pour la | pour la 

somme | somme | somme 
Fb au a _ _— _ 2 DS E 138 3,5 kg 

Sb + Cr + Co + Cu en ee en _ as 27 g 650 & 70 ke 

+ £a + Mn + mi + pourla | pourla | pour la 
V + Zn sornme ! SOINS | SONNNE                       

1845€ 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                        
  

  

  

  

  

  

              

Conduit NOLS Cenduit N° $é Cenduit N° IS 

fepuiée, décrochage airi {erenaitlense} tébarbaget 

Flux kefh ou : kgfi ou | Vanos | kwhou | kgiou | Vanou : kohou ! kg/iou ! Van ou 

gb 8/i ky/an g/l gi kg/an gt gi ks/an 

Poussières 16 kg 43 kg 12€ 869 e 2 ke 5,61 360 £ 8,6 ke 2,3t 

SC 6,6kg | 158 ke 43 t = me _ - = = 

NC% en équivalent — - me — == .= e _ 

NC: 
CO mn ce L mn = =. ms _ ne 

COVNM 78,7 ke : 500 ke 134 À . = _u == mn me 
Si présence STE 0 g 24 kg _ - -- + _ = 

COV KRAaG 
halogénée 

Si présence 0,378 Sg 2,4 ka — == . — — 

COY 
RS, 46, 44 69, 81 
CC annexe ÎV 18kg | 45kg 12 “. _ _ .. _ = 

dont benrène 

COV annexe I LT kg $4 kg 14 t _ en —— en — =. 

dont nhénois 

Ca+Hz+Te lgpar | 22e par | 6kepar |! Q2gpar | Sgpar | 1dkepar) Dig !25epar) 7008 

métal métal rétal métal métal métal par métal par 

18 g 45 g I2ke ISégnpomr! 108 2,8 kx métal | Sgnour | métal 

pour le | pourrie | pouria | lasomme | pourks : pouris 07 g la LS ke 
somme | somme | somme somme ! somme |! pouris | somme | pourla 

somme STE 
&er £e+Te 3,4 x 225 & 60 g 2 gpour 56 g jé ke 128 28 g LS EE 

pour ke ? ponria | pourla ! ls somme | nourla ? pourla | pourla | pourla | pourls 
sourme | somme | somme somme ! somme | comme | somme | sonne 

Pb Lég 45 g itke 64 g iüs 2.8 ke 2e 5,78 E5ks 
Sb+Cr+Co+Cu!i Sfr 2,2kx | 6008 !: 20epour ! 500% 149 ke 128 280 » 77 kg 

+éun+ Ma+ni+ | ponrla | pourks | pourls | la somme | pourla | pourla | pourla |! pouria | pour la 

Y+ 27 somme | comme | comme somme ! somme | somme | SOMME | some 

ÉCenduit N°16 

{peinture} 

Fix kgh ou !: Ko/iou î: Tan ou 

gh # Egan 
COVNM 380 pr 8.4 ko 22? 

Hi présence [OV Réf halopénés £4 g ES ke 400 £g 

Si présence COV R4S, 46, 49, 60 61 6.4 g 159g 4üke | 
OOV annexe IV dont hensène Lég 38 g 19 ke 

NB : Les valeurs mentionnées dans le tableau ci-dessus pourront être réexaminées au vu du plan 

d'action mentionné à l'article 3.2.5,1 et en tonant compte du changement de peintures opéré mièce à 
pièce chez les clients. 

is î 
À st 

 



TÉTRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AGUATIQUES 

CHAPITRE 41 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE dir, GRICGINE DES APPFROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélévements d'eau dans le miliou qui ne s'avèrent pas Hiés à la lutte contre un incendie où 

aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

        

Origine de La ressource Consermmation marimale annuelle 

Nappe alluviale 45 600 mi (46 GU0 mi prélévement en bordure de Marne 
transitant per Mo Cormickt 

Réseau public 5000 m3 
  

La consommation d'eaux industrielles est destinée : 

- 8 lhumidification des sables, 

- au lavage des chariots élévateurs pour 105$ mi/an 

La consommation d'eau du réseau public est destinée : 
- aux usages domestiques pour 2 300 mi/an, 

- à l’annoint d'eau sur les bacs à couche pour 1 860 man. 
- à l'appoint occnsionnel du avsième de refroidissement des inducteurs de fours, Île 

refroidissement étant réalisé en cirouit fermé. 

Des compteurs doivent être judicieusement iuplantés afin de pormettre un suivi des 

consonunations sur Îles différents nostes précités, sait directement, soit par différence de rolevés 
{sanitaires}. 

Toute modification des usages de l'eau doit faire Pobiet d'une information de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 4.1,2. PROTECTION DES RESRAUX PEAU POTABLE ET GES MILIEUX DE 

PRELEVIEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équinement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et 
pour éviter des retours de substances dans Îles réseaux d’adduction d'eau publique ou dans Îes 

milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EPFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE d4.2.i. DHISPOSFFIONS GENRRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d’effluent Hquide non prévu aux 

chapitres 4 et 43 où non conforme à leurs dispositions est interdit. 
À Pexception des cas accidentels où le sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, 1 est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 

devant subir un traitement ou être détruits ef le milieu récepieur. 
Les procédés de trallement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 

privilémés pour lépuration des effluents. 
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La dilution des cfflnents aqueux est interdite, 

ARTICLE 4.22. PLAN DES RISRAEX 

Les réseaux d'eaux pluvisles sanitaires et industrielles des 7 sites industriels Me Cormmick et 
FRA étant tmbriqués Les uns dans les autres, la société FBMA devra sous 6 mois établir un plan 

actualisé de ses différents réseaux, en accord avec la société Mc Cormick. 

Ce plan devra porter lisiblement : 

-  Porigine et la distribution de Feau d'alimentation, 
- es dispositifs de nrotection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs où tout autre dispositif nermoitant un isolement avec Îa distribution 
alimentaire, 

- des points de jonction entre les effluents isous des 2 sites industriels Me Cormick et 
FBMA, 

- la nature de ces reicte {oluvial, sanitaires, industriels ou mixtes} 
-  Îes regards permettant des prélèvements de contrôle, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compieurs +, 
-  Îes ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et Les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu}, 

- les points de rejets dans le réseau appartenant à la société Mo Cormick. 

Ce plan devra être mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté, 11 sera 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 

SECOUTS. 

ARTICLE 423. ENTRETIEN KE SURVRILLANCOR 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résisier dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits 
susceptibles d'y transiter, 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité, 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à lintérienr de 

l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.14, PROTECTION ES RESEAUX INTRARNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux reietés par les Installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux dégouis où de dégager des produits toxiques on inflamimables dans ces égouts, 

éventuellement par mélange avec d'autres effluents, 

Arficle 4.2,4,1, Fsolement avec les rÉsSetuX Extérieurs 

Les dispositifs à meltre on œuvre on vue de permettre l'isolement des réseaux internes du site 

par rapport aux réseaux extérieurs devront Être examinés dans le cadre de la convention mentionnée 
à l'article 4.3.2. 

Le cas échéant, les solutions techniques à meitre en œuvre seront présentées à l'inspection 
sous un délai de S mois. 
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CHRAPTEÈRE 4,3 TYPES D'ERFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTERESTIQUES DE RBEFET 

ARTICLE 4.5.1, IDENTIFICATION DES EFRLUINES 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
+ vers Île réseau eaux usées dirigé vers la station biologique exnioitée mar ia sté Mc 

Cormriek : 

- les eaux sanitaires (environ 2 2090 mi/an), 

- la purge du système de refroidissement des inducteurs des fours (aus dizaines l/an) 

6 vers le réseau nluvial dirisé vers La station de dessahlase exnlaitée mar la sté MeCormick : 

- Îles eaux usées du site, anrés traitement on station biologique, 
- les eaux pluviales du site de voiries et de toiture, estimées eur la base des hauteurs 

moyennes de précipitations à environ 34 900 m3, 

- Les eaux de lavage des chariots élévateurs, qui transitent par un séparateur à hydrocarbures 
avant rojet dans le réseau pluvial, 

ARTICLE 4.3,2. CONVENTION DE REFIT 

Une nouvelle convention entre es 2 industriels devra être établie sous S mois, encadrant lee 
conditions de raccordement des effluents FEMA sur les installations de traitement Mc Cormick, en 
ienmes de caractéristiques de rajots (MES, DICO, HC, métaux, phénole..}, de movens de contrôle 
{points de contrôle, aménagement des noints de contrôle, paramètres, fréquence, etc} ainol que des 
dispositions à prendre en cas de dépassement constaté où de pollution accidentelle Gsolement des 

réseaux}. Ce document sera transmis à l’inspection des installations classées dès signature. 

ARTICLE 43.3, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 

fonctionnement des ouvrages de traitement, 
La dilution des effluents est Interdite, n aucun cas elle ne doit constituer in moven de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté, Il est interdit d'ahaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résuliant 
du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installations de traitement. 

Les rejets directs où indirects d'affluents dans la (lesh nappe{si d'eaux souierraines ou vers les 

milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits, 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN RE CONDUITE BRS  INSTALEATEONS BE 

PRIT RATTEMENT {SEPARATEUR D'HVYDROCARRURES) 

Les principaux paramètres hydrocarbures, MER, DRCH et DBCO) permettant de s'assurer de 

la bonne marche des installations de nrétraitement des eaux polluées sont mesurés annuellement et 
portés sur un ropistre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
htifisle et continue. 

Ue registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement de ce 

dispositif, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la 
qualité des rejets auxquels il a été nrocédé, 
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ARTICLE 4.38, LOCALISATION DES POINTS DE REIET 

Les pointe de rejeis dans le réseau appartenant à la société Me Cormick sont reportés sur le 
plan annexé à l'arrêté, 

ARTICLE 4.3.6. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES KAUX RESIDUAINES APRES 
LPURATION 

Les valeurs limites d'émission seront définies au vu de la convention citée à l'article 4232 de 
l'arrêté. 

Les rojets en sortio du séparateur d'hydrocarbures devront présenter une teneur en 
hydrocarbures inférieure à 5 mo/l. 

ARTICLE 437. FAUX DE REFROIDISSEMENT 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

ARTICLE 448 LAUX DE PROCESS 

Tout rejet d'eaux de process est interdit, hormis les eaux de lavage des chariots élévateurs. 

ARTICLE 4.3.5, KAUX PLUVIALES SUSCEPTIRLES D'ÉTRE POLLURKS 

Les eaux pluviales polluéss et collectées dans les instailations, qui ne sersient pas conformes 
aux termes de la convention de roiet mentionnée à Particle 43.2, sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchots anpropriées, En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles sont 

Évacuées vers le réseau de la sociêté Mc Cormrick dans les limites prévues par la convention citée à 
l’article 4.3.2, 

IE est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et 
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

CHAPITRE 4.4 — SUIVI DES SOLS PO LLUES 

Suite à l'étude de sols et l'étape R du diagnostic initial réalisés en novembre 2004 sur le site, 
l'exploitant devra sous $ mois : 

— Fate effeciuer une détermination spatiale de la zone polluée repérée dans l'étude SP 9 {rone de 
stockage de déchets et bidons O3) afin d'évaluer le risque de pollution de la nanne et du canal. 

—  Slaborer un plan d'action sur la gestion de la zone polluée repérée dans l'étude SPI1 (citerne à 
gas ol} à présenter également à l'inspection. 
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EIÈRE S - BECHETS 

CHAPITRE 8.5 PRINCIPES DE GHSTION 

ARTRCLE SALE LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
Honiter ls production. 

ARTICLE 8.1.2. SÉPARATION DES DECHETS 

L'explotient efloctue à Piniériour de son établissement ls sénaration des déchets {dangereux 
qu non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des féres spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 04.609 sont valorisées par réempioi, recyclage où 

ioute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent tre éliminées conformément au décret n° 76-981 du 21 novembre 
1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses lentes 
d'application {arrêté ministériel du 28 janvier 19994 Elles sont siackées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec 
de l'eau où tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCR. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du 
décret 94.609 du 15 juillet 1904 ot de l'article 8 du décret n°99.474 du 12 mai 1999 modifié, relatif 

à la muse sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination, 

Les lnnles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés {ramasseurs où exploitants 
d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.13. CONCEPTION KT EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES 
DE TRANSIE DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, enirenosée dans l’établissement, avant leur tratiernent ou leur 
élimination, doivent l’étre dans des conditions ne présentant pas de risques de nollution (prévention 

d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles el souterraines, des 
envois et des odeurst pour les populations avoisinantes ef l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets suscentibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels Hauides 

épandus ef des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE S.14. DRCHRTS TRAIFES OU ELIMINES À L'EXFERIEUR DE 
L'RFABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éHminer les déchets produits dans des conditions propres à 

garantir les iniérêts, H s'assure que Îles installations visées à l'article LS1I.1 du code de 
l’environnement uiilisées pour cetie élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. Déchets 
traités ou éHininés à l'intérieur de l'établissement, 

À, Pexcention des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l’établissement est interdite, 
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ARTICLE 8.1.8. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux exnédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application du décret du 36 mai 200$ relatif au contrôle des circuits de traitement 
des déchets. 

Les opérations de transnort de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98.679 
de 36 iuillet 1998 relatif au fransmori par route au négoce st au courtage de déchets. La Hste mise à 

jour des transporteurs ullisés par l'exploitant, est tenue à la disnosition de l'inspection des 
installations chassées, 

ARTICLE 8.1.6, DÉCHETS PRODUITS PAR L'EFABLESSEMENT 

Les princinaux déchets ménérés par le fonctionnement normal des installations sont limités 
aux quaniités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Nature des déchets Code des déchets Ciuantité annuelle produite 

Crasses de fusion IG 09 03 SO tonnes 

Sables ayant subit la coulée 10 09 98 
doni : 

# gables brûlée 19 200 tonnes 

#  gçables issus dus 5 700 tonnes 
grenailiage 

Huiles moteur 12 91 09% 5 9961 

Emballages niastiques, cartons, 20 03 gi 600 r03 
bois 

Peinture O8 O1 11% Sdtonnes 

Piles usagées 20 O1 34% 260 ke 

Bidons acier 29 Gi 46 SO tonnes 

Pièces acier 20 di 46 4S tonnes 

Tubes acier 20 Of 4G 30 tonnes 

Dhsques à meuler, meules 12 OF 31 5 tonnes         

+ déchets dangereux au sens du décret du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets 

ARTICLE 8.1.7, VALORISATION PAR L'EXPLONFANT, DES SABLES BE FONDERIE 
AVANT SUBI LA COULSE 

Article EI TE Sockoue des sables de fonderie avant valorisation 

Les sables de fonderie répondant aux critères définis ci-dessous permettant de les qualifier 
de déchets inertes peuvent être stockés temporairement, pour une durée inférieure à trois années, 
avant leur valorisation. 

Conformément à l’article 4 de l’arrété du 31 décembre 2004, les sables de fonderie sont 

considérés come des déchets inortes s'ils respectent les critères d'admission définis ci-après {issus 
de l'annexe I de l'arrêté du 41 décembre 26041 : 
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Paramètres 

Àg 

Ba 

Ca 
Cr tot 

QU 

A0 

Ni 
5 
Sb 
Se 

PAL 

Fiucrures 

indice 

COT eur lui 

FS fraction soluble 

CUOT {carbone 

BTEX tuène 

PCR ? 
CG 10 à C& 40 

HAP 

de mañiére sèche 

o 
20 
04 

ü 
È 

9.05 
ü 
ü.4 
5,5 
08 

ü,1 
4 
10 
4 

560 
4 G05 
30 000 

$ 
4 

599 
50   

àprés justification particulière et sur Îa base d'une étude visant à caractériser le 
comportement d'une quantité précise de déchet sur un lieu de stockage extérieur exact et son fmpact 
potentiel sur l'environnement et ls santé, les critères d'admission des sables de fonderie sur Le site de 
stockage extérieur pourron! être adaptés par un arrèté préfectoral complémentaire, En tout état de 

cause, les sonils sur la Hxiviation retenus dans l'arrété ne pourront nas dépasser d'un facteur 4 les 
seuils mentionnés dans le tableau cidesqus, Cette adaptation des seuils ne pourra concerner la 
valeur du COT {carbone organique total sur léluat, Concernant le contenu total, seul Le seuil relatif 
au COT pourra ôtre modifié dans la limite d'un facteur 2. 

Îl est interdit de procéder à une dilution où à un mélange des déchets dans le seul but de 
satisfaire aux criiéres d'admission. 

Arécie 5.1.7,2 Usages industriels autorisés pour la valorisation des salles de fonderie 

En application de l'arrêté ministériel du 16 juillet 1991 modifié relatif à l'élimination des 
sables de fonderie contenant des Hants organiques de synthèse les sables de fonderies contenant des 

liants organiques de synthèse ne peuvent être valoriaés que dans les usages industriels définis aux 
articles suivanis : 

8.1.7.2.1 Rermhliais 

Les sables de fonderies peuvent être utilisés comme remblais si les critères suivants sont 
respectés (tests de Hixiviation sur une seule Hxiviation de 34 heures iseus de l'annexe I de l'arrêté 
matustériel du 41 décembre 2004: : 

 



Paramètres 

ÀS 

Ba 

Ca 
Dr total 

Cu 

Mo 

Nf 
Fb 
St 
5e 

Ên 

Fluorures 

indice 

LOT sur éluat 

FS {fraction soluble 

OT {carbone 

BTEX 
PCR Ÿ 

C 16 à C 40 
HAP 

de malière séche 

5 
20 

6,04 
5,5 
ä 

6,0 

5.5 
O4 
a,8 
HAE 
9,1 
à 
10 

4 
s0û 

à D90 
30 006 

ë 
4 

5G0 
st   

L'utilisation de tels sables est interdite pour le remblaiement de camières et d'excavations 
lorsque des interactions avec Les eaux souterraines sont nossitles, 

SA 722 Fabrication de produits à base de Hiants hydrauliques 

Les sables de fonderie peuvent être utilisés pour la fabrication de produits à base de Hants 
hydrauhiques si leur teneur en phénols est inférieure à $ mulligrammes par kilogramme de sable 

rapporté à la matière sèche [mesures réalisées aur le Hxiviat de 24 heures). 

5.1,7.2.3 Procédés aptes à détruire Les liants organiques 

Les sables contenant des Hants organiques, et cela quelle que soit leur teneur en ghénols, 
peuvent être valorisés dans des procédés aptes à détruire les lianis organiques (tulleries, 
briqueteries, cimenteries), sous réserve que les installations correspondantes bénéficient des 
antorisaiions nécessaires au titre de Îa lépislation relative aux installations classées pour Îa 
protection de l'environnement. 

Arûcie S$1.7.3, Regisire 

En apyulication de l'article 15 de l'arrêté ministériel du 16 juillet 1991 modifié, lorsque les 

sables sont éliminés (ou valorisés) à Poxtérieur de la fonderie, un registre est ienu à jour où sont 
consionées les données suivantes : 

- Ja date de départ : 

-  Îos caractéristiques et la destination des sables : 

- le volume {ou le poids) des sables : 
- tie nom du transporteur, 

Les données sont conservées par l'exploitant aux fins de contrôle par l'inspection des 
installations classées nendant trois ans. 
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ARTICLE 5.18. VALORISATION PAR UNE ENTREPRISE EXTÉRIEURE DES SABLES 
DE RONIHERIR AVANT SUBI LA COULEX 

La valorisation des sables de fonderie peut-être réalisée nar une entreprise extérieure sous 
couvert de l'établissement sous 6 mois d'une convention lient le sroducteur des sables à ceux qui 
traitent, transportent et distribuent ces sables. 

Cetie convention engage les parties à respecier une ymocédure de suivi de la qualité des 
sables fout au long du cirouit et permettre de garantir les conditions de valorisation de ces déchets. 

En application de l'arrêté ministériel du 16 juillet 1991 modifié relatif à l'élimination des 
sables de fonderie contenant des Hantes organiques de synthèse et de l'arrêté du 31 décernbre 2004 
relatif aux installations de stockage de déchots industriels inertes provenant d'installations classées, 

la convention précisers que Île stockage des sables de fonderie, leur valorisation et leurs suivis sur 
un registre soront conformes aux prescriptions de l’article 5.1.7. du présent arrôté, 

Cette convention et sa procédure seront tranamises à Mnspection des installations classées 
dès sa signature, 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VISRATIONS 

CHAPETRE 6.1 EHISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.LE AMFNAGEMENTS 

L'installation est construite, équinée et exnloitée de facon que son fonctionnement ne puisse 
être à Potigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrallons mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celle.ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la Hrnitation des bruits 

énus dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre ! du Code de 
PEnvironnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative 

aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par Îles installations classées sont 
applicables. 

ARTICLE 6.1.2, VRHICURLERS KT ENGINE 

Les vélicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisée à 
lPintérieur de établissement, et suscentibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
confonnes à la réglementation en vigueur {les engine de chantier doivent répondre aux dispositions 
du décret n° 95-79 du 13 janvier 1995 ot des textes pris pour son application}. 

ARMRCLE 8.4.3, APPAREILS DE COMMEINICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut. 

parlours …..} gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est excentionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d’accidenis, 

CHAPITRE 6,2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les bruits émis par l'établissement ne doivent pas être à lorigine de valeurs relevées 
supérieures aux Hnites admissibles suivantes : 

  

Niveaux limites admissibles ! Emergence admissible dans 

    

de bruit en dB £A) les zones d'émergence 

En limite de propriété réglementéest 

Période allant de 7Hà722h, 7ü & 
sauf Gumanches et jours fériés 
  

  
Période allant de 22hRà7E, 

ainsi que les dimanches et 66 3 
jours fériés         

* les zones d'émergence réglementées sont constituées : 

- de Piniériour des immeubles habités ou occupés par des tiers existant à la date de l'arrêté 
préfectoral et Îeurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasse}, 

- des zones constructibles définies par Le plan d'occupation des sols publié à la date de 
l'arrêté préfectoral, 

- de liniériour des Immeubles habités ou occunés par des tiers implantés après la date de 
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l'arrêté préfectoral dans les zones consuctibles définies ci-dessus et leurs parties 

extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse. à l'exclusion de celles 
des irneubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles, 

L'émergence est définie comme éiant la différence entre les niveaux de bruit constatés 

lorsque l'établissement est en fonctionnement et lorsqu'il est à l'arrêt. 

 



TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.4 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les disnositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
sosceplibles de concerner les installations et nour en Hmiter les conséquences, Il organise sous sa 

responsabilité les mesures aporopriées, nour obtenir et maintenir cette prévention des risques, daus 

les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 
construction jusqu'à la remise en état du site aprés l'exploitation. 

H'met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que 
pour détecter et corriger les écarts éventuels, 

CHAPITRE 7,2 CARACTERISATEON DES RISQUES 

ARTICLE 7,24, INVENTAIRE DES SURSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doil avoir à sa disposition des documenis lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier 
les fiches de données de sécurité prévucs par l'article R231.83 du code du travail Les 
incompatibilités entre les substances ct préparations, ainsi que les rieques particuliers pouvant 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. 
Le concention et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement nature, état nhysique et quantiié, emplacements) en tenant compte des phrases de 
risques codifiées par la réglementation en vigneur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2. FONAGE DES DANCHIRS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie Les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances où préparations dangereuses 
stockées ou utilisées où d'atmosnhères nocives où exglosibles pouvant survenir sait de façon 
permanente où semipermanentie dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de 
taniére épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des movens apmropriés et repartées sur un plan 
systématiquement tenu à iour. 

La nature exacie du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc} et les consignes à 
observer sont indiquées à Fentrée de ces zones et en tant que de hesoin rappelées à l'intérieur de 
celles-ci, Ces consignes doivent étre incluses dans les vlans de secours s'ils existent. 

ARTECLE 7.2.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques 

d'accident maieurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents 
tajours sont susceplibles d’affecter le dites installations. 

Compte tenu des zones d'effets susceptibles d'affecter le site de Me Cormick, une convention 
d'alerte doit être signée entre Pexploitant et la saciété Me Cormick sous 4 mois et transmise dès ça 
signature au Préfet ot à l'inspection des installations classées, 

I procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à 
jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des rimes. 
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CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE TL ACCES KT CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation anplicahles à l'intérieur de l'établissement, Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Les voies de circulation ef d'accés sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreié el dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie muissent évoluer sans difficulté, 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article TS LL Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir Hbre accès aux installations, 

L'exploitant prend Îles dispositions nécessaires an contrôle des accès, ainsi qu’à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en dehore des heures d'exploitation du site, L'exploitant établit une 
consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer, 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que hi-même où une 
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté ot intervenir 

rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

ARTICLE 7.4.2 BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bétiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie, 

Les bétiments où locaux susceptibles d’être l'objet d'une explosion sont suffisamment 
éloignés des autres bâtiments et unités de l’installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon 
prolongée, sont implantés et protémés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d’explosion 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et mainienues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et Févacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre, 

ARTICLE 74.3, INSTALLATIONS ELECTRIQUES . MISE 4 LA TERRE 

Les installations électriques doivent étre conçues, réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables, 

La nuse à la terre est effectuée snivani lee règles de l'art et distincte de celle des installations 
de protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout poini 
à ses spécifications techniques d'origine, 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cirouit. 
Une vérification de l’ensemble de linatallation électrique est effectuée au munimum une fois 

par an par ut organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées 
dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives 
prises. 
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Arêcie FAR Zones & atmosphère explosible 

Les dispositions de Particle ? de l'arrété ministériel du 31 mars 1989, portant réglementation 

des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
lensomble des zones de risque d'atmosnhère explosive de l'établissement, Le lan des ones à 
nisques d'explosion est porté à Îa connaissance de l’organieme chargé de a vérification des 
installations électriques. 

Le matériel élecirique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux 
dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les inasses métalliques contenant et/ou véhiculant des produite inflammables et explosibles 

susceplibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotenticlies. 

ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations eur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènemente 
susceptibles de porter gravement atteinte, direciement ou indireciement À la sécurité des 
installations, à Îa sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la 
foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993, 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17.100 
où à toute norme en vigueur dans un tai membre de l'Union Européenne ou présentant des 
garanties de sécurité équivalentes, 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre eot vérifié tous les cine ons. Une 

vérification est réalisée après travaux où après impact de foudre dommagesble comme le prévoit 
Farticie 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à 
Minepection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée 
de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut 

ainsi que de Mindication des dommages éventuels subis. 

Suite à l'étude de protection contre la foudre réalisée en mai 004 et jointe au dossier de 
demande en autorisation, les travaux suivants doivent être réalisés sous 12 mois : 

- création de 2 prises de terre pour mise à la lerre de lassature métallique de la halle de 
peinture, 

- installation de parafoudres pour protéger la centrale d'alanmes incendie et le boîtier GTC 
des reports d'alarmes techniques de l'usine situées au poste de garde, 

- installation dun parafoudre de tyne 1 dans l'armoire électrique alimentant Îles 
équipements de la halle de pointures. 

CHAPUERE 7.4 GHSTION DIS OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARFICILKR 74,1, CONSICGNES EPEXPLONTATION DESTINENS A PREVENIR LES 
ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses, et ls conduite des installations, dont le 
dystonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 

voisinage et l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) 
font l'obiet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
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ARTICLE 7.4.2. VERINRICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, apnarcils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre où entreposées des 

subsiances ot préparations dangereuses, ainsi que les divers movens de secours et d'intervention font 
l'objet de vérifications périodiques. D convient en marticulier, de s'assurer du bon fonctionnement 
de conduite et des dispositifs de sécurité, 

L'explotiont proposera sous | an une fiste des vérifications périodiques des installations et 
moyens de secours à effectuer en précisant la périodicité retenue. 

L'ensemble de ces vérifications seront noriées sur un registre tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.3, INTERDICTION BE FEUX 

El est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions avant 
fait Pobjet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste accuné, les différents opérateurs et intervenants sur le site, v compris 
ke personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 

conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des movens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.5, TRAVAUX EPENTRETEEN NT RE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans Îles installations ou à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un 
dossier préétabh définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
iniégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font lobiet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

Article 74,3.4, Conienu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notatiment : 

- Îles motivations avant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 

- Ja nature des dangers, 

- leivype de matériel pouvant être utilisé, 

- des mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'afmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les movens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 

movens de lutte incendie, ete.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux, 
Tous Les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 

d'une visite sur les Heux destinée 4 vérifier le respect des conditions nrédéfinies. 
À Fissue des travaux, uno réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 

l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est 
vérifiée et attestée, 

 



Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisées par le 
personnel de l'établissement peuvent faire Pobiet d'une procédure simplifiée, 

Les entreprises de sous-traitance ou de services, extérieures à l'établissement, n'interviennent 
pour fous fravaux ou intervention qu'après avoir obteng une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'accentation, des critères de révocation, 
et des contrôles réalisés nar Pétablissement, 

CHAPEFRE 7.5 PREVENTION DES POLLIUTIONS ACCIDENTELELES 

ARPECLE TEL, ORGANISATION DE L'EFABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit mréciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 

périodiquement de l’étanchétié des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d'exploitation, et plus généralement auesi souvent que le justifieront les conditions 
d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées 
sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARFICLE 7.8.2. ETIQGUETAGE DES SUBSTANCES RE PREPARATIONS 
DANGEREUSES 

Les füts, réservoirs et autres emballages, Îles récinients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de 

leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
les symboles de danger ou los codes corresmondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
Hoible, 

Les conduits contenant des fluides seront peints ou fout au moins repérés conformément à la 

none française X Q8.100. Les dispositifs de coupure placés sur ces conduits seront signalés de 
façon bien visible et indestructible. 

ARTICLE 7.8.3, RETENTIONS 

Tout siockage fixe où temporaire d'un Hquide susceptible de créer ns pollution des eaux ou 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins épal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 166% de la canacité du plus grand réservoir, 
- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux hassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où épale à 250 litres, la 
capaciié de rétention est au moins égale à : 

- dons le cas de Hquides inflammables, à Fexcention des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des Ets, 

- dans Îles autres cas, 20 56 de la capacité totale des fOts, 
- dans tous les cas, 800 1 minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure 

à 800 1 
Le capactié de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 

physique et chimique des fluides et pout être contrôlée à tout moment, Ü en est de même pour son 

éventuel dispositif d'obiuration qui est maintenu fermé en permanence. 
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Les capacités de rétention où les réseaux de collecte et de stockage des égouitures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange per simple wravilé dans le réseau 
d'assainissement où le milieu naturel, 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dance des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution {nrévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 

superficielles ef souterraines, des envols et des odeurs} pour les populations avoisinantes et 
l'environnement, 

Les stockages temporaires, avant recyclage on élimination des déchets spéciaux considérés 
comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 

étanches et aménagées nour la récupération des eaux météoriques, 

Les siackages de DMEA, peintures, xylène, alcool isonropylique, couche base alcool et huiles 
doivent être rnis on conformité sous 12 mois. Un échéancier de mise en conformité établi à martir de 
la situation actualisée des stockages, en termes de volumes et modes de stockage en place, devra 
être présenté sous 3 mois à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.4, HESERVOIRS 

L'étanchéité du {ou des} réservoir(s} associé(s} à La rétention doit pouvoir être contrôlés à tout 
mioment. 

Les maiériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter touts réaction parasite dangereuse, 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et dormer toute garantie de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier 
interdit d'intercaler des tuyautertes flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, 
isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 75, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont nas associés à une 
ième rétention, 

Le stockage des Hiquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour lenvironnement, n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilée, et pour les Hquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté, 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 

permanence, À cet flot, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du srésent arrêté. 

ARTICLE 7.8.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLON 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangeruses sont limités en quantité stockée et utilisés dons les 
aielters ou minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 75,7 TRANSPORTS - CHARGEMENTS - BECHAROGEMENTS 

Les aires de chargement ot de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les régles de Part, Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières danpereuses, en attente de 
chargement ou de déchargement. 
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Le transport des produits à Mutérieur de Fétablissement est effecmé avec les mrécantions 
nécessaires pour éviter Îe renversement accidentel des emballages {arrimage des fs. 

Le stockage et ls manipulation de produits dangereux où polluants, solides où liquides {ou 
Hiquéfiés} sont effectués eur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles, 

Les réservoirs sont équipés de manière à nouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement on cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut, 

Les dispositions nécessaires doivent tre prises pour garantir que Îles produits utilisés sont 
conformes aux spécifications lechniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 
condtionnent ls sécurité, 

ARTICLE 7.5.8. RLIMINATION DES SUBSTANCES GE PREPARATIONS 
DANCGEREUSES 

L'éfimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
priontiairement la filière déchets la plus appronriée, En tout état de cause, leur éventuelle évacuation 
vers le nrilieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOVENS D'INFERVENTION EN CAS D'ACCIDENT KE 

CGROANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1 DEFINITION GENERALE DES MOVENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformémont à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 
paragranhe généralités. 

ARTICLE 7.6.2. ENFRETIRN DES MOVENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont mainienus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, aunrés de l'inspection des installations classées, de 

Fexécution de ces dispositions, 1 doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais 
périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et lee observations constatées doivent être inscrites 

sur un registre tenu à la disposition des services de la mrotection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des Installations classées. 

ARTRCLE 7.6.3, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres movens de lutte contre l'incendie adaptés aux 

risques à défendre, et au minimum des extincieurs en nombre et en qualité adapiés aux risques, 
judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dénûis de matières 

combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets. 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de luite conire l'incendie adaptés aux 

risques à défendre, ef au minimum des movens définis cLaprès : 
- de poleaux incendie situés à nroxinuté du site, 

- des extinctours en nombre ef en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans 
établissement et nolarmment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes 

de chargement et de déchargement des produite et déchets : 
- dos robinets d'incendie armés : 
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 37/5€ 

 



d'un système d'extinction automatique d'incendie {enrinklaget sur la xone peinture, 
Les canalisations constituant le résoau d'incendie sont calculées pour obtenir les déluts et 

pressions nécessaires on n'importe quel emplacement. 

Le réseau est imaillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute 

section affectée par une rupture, lors d'un sinistre nar exemple, soit isclée, 

ARTICLE 7164, CONSICHES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans Îles 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les Heux fréquentés mar le 
personnel, 

Ces consignes indiquent notamment : 

Fnierdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 

qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 
siockées, uilisées ou produites, sont suscentibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant 
avoir des conséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou 
le maintien en sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de Mnstallation (électricité, réseaux 
de fluides}, 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangerouses ct notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 
sotilées on cas d'épandage accidentel, 
les movens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler Le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milieu récenteur. 

ARTICLE TS. CONSICNES GENERALES INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies nour la mise en œuvre des movens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué 

un sxeomplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
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TITRE 6 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.4 PROGRAMME D'AUTSG SURVEILLANCE 

ARTECLE SEE PRINCIPE ET OBFRCTIFS DU PROGRAMME  IPAUTO 
SURVEILLANCE 

Afin de mmafiriser Les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur 
Penvironnement, l'exploitant définit ef met en œuvre sous sa responsabilité un progranune de 
surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance, L'exploitant 
adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux abligations réglementaires, et de leurs effets 

sur l'environnement, Les mesures et analyses imposées aux articles 439 et 8.241 pour Îles 
fréquences au moins annuelles devront être réalisées par un organisme agréé, où à défaut après 
accord de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant décrit dans un document tonu à la disnosition de lPinçpection des installations 
classées Îles modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 
compris los modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles euivante définissent Le contenn minimum de ce programme en teume de nature de 

mesure, de paramètres ot de fréquence nour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de iransmission des données d'auto surveillance, 

Le présent programme d'autosurveillance sera susceptible d’être aménagé notamment en 
fréquence au vu des résuitais d'analyses régulièrement transmises à l’inçpection des installations 
classées. 

CAPTER 8.2 MOBDALITES D'EKERCICR LT CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

ABTICLE 8.24, AUTO SURVEILLANOR DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article SZ I 1 Auto surveillance des émissions canulisdes 
  

  

  

  

  

  

    

N° du instaliations Disp. de Haven de Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence Fréquence 
contest raccordées iraitement | surveillance 

Poussières Métaux? GER NO 803 

germanenie Dar 

Fire à opacimètre ei Permanente" 
4 sablerie man ches Coaciméètre annuelle par Tous es ans |ettous les 2ans 

méthode avec snéciaton 
normalisée 

Mechine à noyauter 3 3 8 À 3 3 Gsbormn n°2 fous les à ans tous lee 2 ans 

Mechine à noyauter 
« Marv 60 n°2 et an 
3 BFC20. SPC3G et tous les 4 ane tous les 2 ans 

SPR3G 

Machine à novauter 
5 Osborn n°1, 112 tous les à ans tous les 2 ans 

manuelle, Vogel 60 

ê Machine & rioysuter fous les 2 ans icus les 2 ans 
H380 

7 Machine à novauter                 Sp420 tous les 7 ans fous les 7 ans     

 



  

  

  

  

  

  

  

  

                    

Tous les 5 Tous les & 5 8 ? 8 Etuve H180 fous les 2 ans ane en 

Etuve MARY 60 » Tous les 5 Tous es à 
8 n°4 et n°2 tous les ? ans ans ans 

x Tous ss 5 Tous les 5 
He Etuve Csborn fous les 2 ans ane ans 

Tous les & Tous les & 3 44 Eluve Vagei GC fous les 3 ans ans ans 

permanente par 

Cycions at opacinétre ef 
42 four 128€ Filtre à Cpacimètre annuelle par tous les Sans |! iousies 2 ans ns. ë Fous es 5 

manches méthode ° 
nonnalisée 

Coutée permanents Dar 

: ‘ en à opacinètre et Permanente" & 
+3 gage mer pue Cpacimétre annuelle par tous les ane | ef tous les 2ans Fos 1e h Fous . s$ 

7 moutes snéthioe aves spéciaton ‘ 
° normalisée 

pennanenie par 
. Men à coacimèire at 

44 Érenaeuss Fans pue Opacimètre annuelle par tous leg 5 ans 
méthode 

nonrialsée 

permanenie par 
cpacimètre et 

45 Cabines ébarbace cyoione Opacimètre annuelle par fous les 5 ans 
méthode 

normalisés 

+6 Bac de tempage tous lee 2 ans     

# La Este des métaux à analyser est lu mrivante : 

-. Cdt Hg + TI {per métal + somme), 
- Às+ $e+'Te fseomme}, 

- Eh, 

-. etSh+ Cr+ Co+ Cu + Sn + Mn + ni + V + Zn {somme} 

FE CON non méthaniques + snécifiques {notamment le henrène) 

FÉES voir article 8.2.1.4 

La F° campagne annuelle de mesures de référence, tant sur les rejets canolisés que sur les reiets 
diffus, sera réalisée dans les 3 mois qui suivent la notification du présent arrêté. Eneuite, Îa 
fréquence précisée dans le tablean ci-dessus devra être respectée, sauf éléments complémentaires 

issus de ces mesures et remis à l'inspection des installations classées avec les modifications 
éventuellement mroposées, 

Article EXT Fiaionnage des opacimèires 

Les opacimètres des conduits n° 1, 12, 13, 14 et 15 seront étaionnés lors des analyses nar une 

méthode normalisée. 

Article EL LS, Anta surveillance des émissions diffuses 

Une mesure des émissions diffuses au niveau des installations de novautage, moulage-ssblerie, 

fusion-coulée et pointures, sera à réaliser tous les $ ans. 

Article ZI, Surveillance en nermanence des émissions de COV 

L'exploitant surveillers en permanence ses rojets de COV du conduit n°} sous 6 mois. 
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Cetie surveillance en permanence pourra ioutefois être remplacée par Le suivi d’un paramètre 

représentatif, corrélé aux émissions. Cefte corrélation devra être confirmée périodiquement, et à 

sinine tous les 2 ans, par une mesure des émissions, 

Une démonstration de la pertinence du choix du paramètre représentatif devra être apportée 
au prétel. 

Dans lobiectif de définir ce paramètre représentatif, l'exploitant suivra hehdomadairement 
le poids de noyaux introduits dans la Hpne de moulage, en vue d'en déduire les émissions de COV 
calculées à partir du poids des novaux, multiplié du pourcentage de résines utilisées et pondérées de 
leur taux resnectifs en COV. 

ARTICLE 8.2.2. AUFTOSURVRILLANCOE DES RIJETFS AGURUX 

Article EL LT Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totslisateur. 
Ce dispositif est relevé : 

-  joumnellement pour le prélèvement sur Îa canalisation d'appravisionnement en eaux 
industrielles en provenance de la société Me Comick, 

-  hebdomadairement pour Le prélèvement sur le réseau d’eau potable en provenance du 
résoau public. 

Les résultats sont portés sur un registre, 

Article 222 Aute surveillance des vaux résiduaires 

Les modalités de l’anto surveillance seront définies après examen de la convention de 
raccordement cité à l'article 4,32 

Article 82,25, Effets sur l’environnement : 

Dans le cadre des mesures de suivi À mettre en place suite aux études de sols menées sur le 
site, ia surveillance des effets sur l'environnement ect réalisée comme suit : 

  

Surveillance des eaux de surface : la surveillance des eaux du canal de la Marne À la Saône est 

réalisée à partir d'une mesure semestrielle en amont et en aval du site sur les paramètres 
SUIVARIS : 
  

  

  

  

      

Manganèse HHIVre Nickel Chrome 

PCB Fenzène toluène Ayiène 

Benzotalanthracène [Benzo(einyrène [ndeno(i,7.cdipyrène Ethyibonzène 

Frichiorthylène | Hydrocarbures 
HALEAENS 
  

Surveillance des eaux souterraines : la surveillance semestrielle des eaux souterraines est réalisée 

à partir de 3 piéromètres implantés sur le site (1 amont et 2 aval}: 
    Manganèse | Cuivre | Nickel | Chrome     
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PCR benzène toluène Ayiène 

Benzo(atanthracène Benzo(aipvrène Hndeno(i,2,3-.c dipvrène Ethvibenzène 

Frichlorethylène ! Hydrocarhures 

ÉGiaux           

Les modalités de cette surveillance, notamment en terme de fréquence, pourront être 

aménagées, au vu des résultats qui lui seront transmis régulièrement. 

ARTICLE 8.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 823 Enregisirements des résultats d'auto surveillance des déchets 

Un registre est tenu sur lequel seront renartées les informations suivantes : 

- codification selon La nomenclature officielle publiée au 1.0. du 20 avril 2000, 

- type et quantité de déchets produite, 

- Ghéralion ayant généré chaque déchet, 

- nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets, 

- date des différents enlévements pour chaque tvne de déchets, 

- nm et adresse des centres d'élimination ou de valorisation, 

- nôture du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation, 

- référence éventuelle de l'agrément des installations qui valorisent les déchets d'emballages. 

Ce registre est tenu à Îa disposition de l'inspection des installations classées, et les 
justificatifs de l'élimination des déchets {bordereaux,.….} doivent être conservés durant 10 ans au 
FRRTUE, 

Un bilan annuel sera établi et intégré chaque année au plus tard le 17 avril de l'année 
suivante au soin de la déclaration mentionnée à l'article 8 4.1. 

ARTICLE 8.14, AUTO SUBVIILLANOER DES NIVEAUX SONORES 

Article 8.2.4? Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sers effectuée avant le 30 juin 2008, puis tous les 5 ans, 
par un orgamiome où une personne qualifiés dont le choix sera communiqué préalablement à 

l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué en Hmmiie de propriété par référence 
au plan anmexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultériours que l'inspection des 
installations classées pourra demander. 

Il devra inclure un contrôle des niveaux d'émergence dans les zones à émergence 
réglementée, Ces derniers points de mesure devront être définis sur la base d’un plan réactualisé des 
zones habitées par des tiers et des documents d'urbanisme en vigueur à la date de l’arrèté 
préfectoral : ils seront soumis à accord préalable de l’insnection des installations classées. 

CHAPITRE 8.3 SUIVE, INT ERPRETATION ET TRANSMISSION DRS RESULTATS 

ARTICLE 8.3. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant quit Îles résultats des mesures qu'il réalise en application du chanitre 82, 
notamment celles de son programme d'auto surveiilance, les analyse et les interprète. Il rend le cas 
échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques où 
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inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Sans préjudice des dispositions de l'article 38 du décret n°771133 du 21 septembre 1977, 
lexplotent établit et transmet à l'inspection des installations classées un rapport de synihése relatif 
aux résultats des mesures et analyses. Ce rapport, traife au moinimum de l'interprétation des 
résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarte}, des mesures 
comparatives éventuellement menées, des modifications éventuelles du programme d'auto 
surveillance ef des actions correctives mises en œuvre où nrévues {our l'outil de production, de 
traitement des effluents, la maintenance} ainsi que de leur efficacité, La fréquence de 
transmission de ce rapport et son contenu sont définis dans les articles ci-après. 

ARTICLE 8.33, TRANSMISSION DU RAPPORT DE SYNTHESE RELATIF AUX 
RESULTATS DE L'AUTO SURVEILELANOR DES RIIRTS ATMOSPHERIQUES 

Les réquitats des analyses imposées au chapitre 8.2.1 sont transmis dans le mois qui suit leur 
réceplion 8 l'inspection des installations clascécs. 

ARTICLE 8.3.3 TRANSMISSION DU RAPPORT DE SYNTHESE RELATIF AUX 
RESULEATUS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AGUEUX 

Les résultats des analyees imposées au chapitre 8.2.7 sont transmis dans le mois qui suit leur 
récoption à l'inspection des installalions classées. 

ARFRCRLE 844, TRANSMISSION DU RAPPORT DE SYNTHESE RALATIF AUX 
RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Un bilan annuel sers établi ot intégré chaque année au olue tard le 17 avril de l’année 
suivante au soin de la déclaration mentionnée à l’artiche 8.4.1. 

ARTICLE 8.3.3, TRANSMISSION DU RAPPORT DK SYNTHERSN RELATIF AUX 
RBESULFATS DKS MESURES DE NIVEAUX SONONELS 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article K2.41, sont transmis à 
lPinspection des Installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et 
propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE SF8 TRANSMISSION DU PLAN DE GESTION DES SOLVANTS 

Le plan de gestion annuel de l'année « ne des solvants prévu à Particle 3,2.5.2 est transmis à 
l'inspection des installations classées avant le 15 du mois de janvier de l'année «ni» 

CHHAPEFRE 8.4 BILANS PRRICEIIQUES 

ARTICLE 84. BECELARATION ANNUELLE DES EMDSSIONS POLLUANTES 

Es application de l'arrêté ministériel du 24 décembre 2007 relatif à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes, Pexploitant adresse an Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un 
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bilan annuel portant sur l'année précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre 

chargé des installations classées, La masse émise est la masse du polluant considéré émise 
sur l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans Pair, 
l'eau, et Îles sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à 

l'extérieur de l'étshlissoment.: 
Cette déclaration est réalisée sur le site iniemnet de déclaration des émissions polluantes 

établi por le munistère en charge de Fenvironnement, 

ARTICLE 8.4.2. BILAN DK FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJRTS 
CHRONIQUES KT ACCHDENTELES } 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet Le bilan de fonctionnement prévu à l'article 172 du 
21 septembre 1977 susvisé. Ce bilan décennal est & fournir à la date anniversaire du présent arrèté 
d'autorisation. 

ARTICLES 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles linstallation ost soumise, 
sera affiché : 

- par les soins du nétilionnaire de façon pennanente et visible sur les Lieux de 
l'établiosement autorisé : 

- par les maires de Saint EHzier, Valcourt, Haïlenicourt, Villers en Lieu et Reftancourt 

la Ferrée, à la porte de la mairie, pendant une durée minimale d'un mois. 

Un avis sera inséré par mes soins et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux. 

ARTICLE 10 

Monsieur le Secrétaire Général de La préfecture de la Hante-Marne, Le Sous-préfet de Saint 
Ehzier, Les Maires de Saint Dizior, Valcourt, Haïllionicout, Villiers en Lieu et Bettancourt la 

Ferrée, Madame la Directrice Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
Charmpagne-Ardenne, inspecieur des installations classées, Le Ehrecteur Dénartemental du Travail 
et de FEmploi et de la Formation Professionnelle Le Phrecteur Dénartemental de l'Equipement, Le 
Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, Le Directeur Elépartemental des Services 

d'incendie et de Secours, Le Directeur Régional de l'Environnement et Le Directeur Dénartemental 
des Affaires Bamiaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrété. Une come de cet arrêté sera notifiée à la Société Fonderie Bragarde de Machinisme 
Agricole Chemin du Closot 52115 SAINT DHZIER. 

Fait à Chaumont, le 4 4. JA&. 2007 

   



TITRE 8 - ECHEANCES 

Sauf mention contraire, toutes les échéances mentionnées courent à partir de ia date de notification 

de l’arrêté au pétitionnaire. 

& article 1.7.1: Pexpiotiant transmettre en outre un plan d'actions visant à réduire les distances 

Peffel des scénarios suivanis : 
- 6 mois pour les scénarios visant l'explosion du Iocal de détente de gaz naturel et 

lPincendie généralisé du stockage de liquides inflammables, 

=  Smots pour Île scénario de l'incendie de [a halle de peintures, 

article 3,23 : une étude lechnico-économiaqne sur la mise en conformité des hauteurs et vitesses 
d'éection des conduits de cheminée n° 3,3, 5, 6,7, 8,9, 19, 11, 15 et 16 devra étre transntise à 
l'inspection des installations classées sous 1 an: queile que soit l’échéance de mise en 

conformité proposée précédemment, la mise en confonnité des hauteurs et viiesses d'éjection de 

ces conduits devra être réalisée au plus tard lors de la modification des installations concernés 

article 325.1 : la mise en conformité des rejets de COV aux valeurs limites défirtes à Particle 
4.2,4., des conduits issus du novautage (n° 2, 6), des étuves de novautage (n° $#, 9 et 10) ainsi 

que de la peinture {n° 16} devra être mise en œuvre selon le calendrier suivant : 

-  téahsation d’une campagne de mesures de CO de référence présentée à l'article SE. 
SOUS 3 IMOIS, 

- élaboration et mise en œuvre d'un schéma de maîtrise des émissions dans un délai d'un 

an. L'exploitant devra présenter à l'administration compétente la méthode d'élaboration 
retenue dans on délai de 2? mois. 

Dans l'hypothèse où un plan d'actions en vue de la mise en conformité des rejets serait 
inchepensable, un arrêté préfectoral complémentaire en précisers les conditions et les délais de 
INÎSE ET ŒŒUVIC. 

article 32.523 : le plan de gestion des solvants défint 8 l'article 28.1 de Parrêté ministériel du 2 

février 1998 devra être réalisé pour l’année 2006 et transmis à l'inspection des installations 
classées avant le 15 mars 2007: ce plan, qui nortera à la fois sur les COV non méthaniques et 
spécifiques, sera mis à jour antuéllement sur la base des consommations de solvants réelles 

article 42,2: la sociôté FRMA devra sous $ mois, établir un vlan aciualisé de ses différents 
réseaux, en accord avec la société Mo Cormuck, 

article 4.3.2: une nouvelle convention de rejets entre les 2 industriels devra être établie sous 8 
mois, encadrant les conditions de raccordement des effluents FBMA sur les installations de 

traitement Me Conmick 

chapitre 4.4: suite à étude de sois et l'étape B du diagnostic initial réalisés en novembre 2004 
sur le site, exploitent devra sous 6 mais : 

- faire effectuer une détermination spatiale de la zone polluée repérée danse Pétude SF 6 (zone 
de stockage de déchets ot bidons G2} afin d'évaluer le risque de pollution de la nappe et du 
canal. 

 



- élaborer un plan d'action sur la gestion de la zone polluée renérée dans l'étude SPI1 (citeme 

à gas oil à présenter également à l'inspection 

arbcle FES: la valorisation des sables de fonderie pout être réalisée per une entreprise 
extérioure sous couvert de l'établissement sous 6 mois d’une convention Hant le producieur des 
sables à ceux qui traitent, transportent et distribuent ces sables ; cette convention et sa procédure 

seront trancmises à Pinspection des installalions classées dès sa signature, 

artiche 7.23: compte tenu des zones d'effets susceptibles d’affacter le site de Mec Cormick, une 
convention d'alerte doit être signée entre l'exploitant at la société Me Cormick sous 3 mois et 

transmise dés sa sionature au Préfot et à l'inspection des installations classées 

article 7.4.4: suite à l'étude de protection contre la foudre réalisée en mai 2004 et jointe au 
dossier de demande en autorisation, les travaux suivants doivent être réalisés sous 12 mois : 

- création de 2 prises de torre pour mise à la terre de l'ossaiure métallique de la halle de 

Peinture, 
-  insialletion de parafoudres pour protéger la centrale d'alarnmes incendie et le boitier GTC 

des reports d'aianmes techniques de l'usine situées au poste de garde, 
installation d'un narafoudre de tyne À dans l’armoire électrique alimentant les équinements 

de la halle de peintures. 

article 74.2: Pexploitant proposers sous 1 an une liste des vérifications périodiques des 

installations et movens de secours à effectuer en précisant la nériodiciié retenue. 

arbcle 75,3: les stockages de DMEA, neintures, xylène, alcool isopropylique, couche base 

alcool et huiles doivent être mis en conformité 12 mois. Un échéancier de mise en conformité 
établi à partir de la situation actualisée des siockages, on termes de vohames et modes de 
stockage en place, devra être mrésenté sous 3 mois à l'inspection des installations classées 

article 82.11 : la 1% compagne aunuelle de mesures de référence, tant sur les rejets canalisés 
que sur les roiets diffus, sera réalisée dans les 3 mois qui suivent la notification du présent 

arrété ; ensuite, la fréquence précisée dans Île tableau cidesous devra être respectée, sauf 

éléments complémentaires iseus de ces mesures ei remis & l'inspection des installations classées 

avec les modifications éventuellement proposées. 

article 8.2,4.1 : une mesure de la situation acoustique sera effectuée avant le 30 juin 2009 pus 

tous les S ans. 
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Fable des mafiôres 

FETRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES ue à 

  

  

  

  

  

  

  

  

CHAPITRE 1.4 Rénéficiaire et nortéc de l'antorisation 3 

Article 1.21. Exploitant Htiaire de l'autorisation. ui cecnncneernenenenenennenreecnnnercree 3 

Articie LE2. Modifications et compléments apnortés aux prescriptions des aclès ARhÉTOrs 3 
Article 1.5.3. Installations non visées par a nomenclature ou soumises À déclaration ne cenenecrcne 3 

CHAPITRE LE Nature des installations 3 
ârticie 1,24. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 3 

Article 12.2. Situation de l'établissement in inncenannnnnneneeennenennereninrernane ä 

CHAPTERE 5.3 Conformité au dossier de demande d'autorisation ä 

CHAPITRE 1.4 Contrôles et analyses & 
Article 1.4.1. Contrôles ic rseneneeneeneneoenneencrnnreennenecnenrneeeeneenneececrecieter 5 

Article 1.4.2. Contrôles INGplRÉe ul enennenrenenentnrenereroncecrnenee once rene eee 5 

CHAPITRE 5.6 Mvgiène ot sécurité & 

CHAPTTRE 1,6 Durée de l'autorisation 5 

Article 1.6.4, Durée de Pantorieation ei  innnnnennnnennnneeeenennenennenennnnenenieree 3 

CHAPEURE 1.7 Périmètre d’éloisnement 5 
Article LT, Obligations de l'exploitant inienenecenernereerrrnenrenneeereoneeeeereonenternenereee ë 

CHAPITRE 15 Modifications et cescation d'activité 6 

Article 14.7, Porter à COnmISSANCE nee nnennenneneneenneeeenneneeenees 
Article 1.6.2, Mise à jour de l'étude de danrere 
Article 18,3, Equinemente abandonnés iirenneneneeennnenerrneneneninennnne 
Article 1.8.4, Transfert sur un auire emplacement 

Article 1.8.5, Changement d'exploitant 

Article LE.6. Cessation d'activité 

  

  

  

  

  

  

  

CHAPITRE 1.9 Délais ef voice de recours 6 

CHAPTÈRE 2,20 Arrôtée, circulaires, instructions apnlicabies 7 

CHAPTERE Li Respect des autres Holclations ct réglementations ë 

TITRE 2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT $ 

CHAPITRE 21 Exploitation des installations 8 
Article 2.5.1. Ojectifé gétéraur ie ennnuceeenenrernenreerececretercones rene rennes 8 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation... increase 8 

CHAPITRE 1.2 Réserves de nroduits ou matières consemneables 5 
Article 2.2.1. Réserves de produits ii inienennnrnnneneenneenneneeneenenereneenrerceenrecstene ÿ 

CHAPETRE 2.3 Intécrañion dans le payeage $ 
Article LA. PrOpRERÉ inner en serenernoseeneon en enceinte eee eee einen $ÿ 

CHAPETRE 2.4 Danger ou nuisance non prévenus &     
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CHIAPVTRE 25 Incidents ou accidents $ 
Axticie 2.5.4, Liéchiration ef FAPDOTÉ cerner neennnnnenenennenenenne 3 

CHAPITRE 4.6 Récapitulatif des documents tenus à La disposition de l'inepentiqn useucsemcuenmononc AT 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE unes À 

  

  

CHAPIPRE 3.1 Conception des installations EE 

Article 3.1.4, Eispositions générales iioncrnrnanronneenerenreornnerenensneesnes 1 

Article 3.1.2, Pollufions accidentolies ic ncroneniencnenronerrennenenrrenes 13 
Article 3.1.3, Genre id nrnreninncnennonennninenncenennncennenainonneneneeincieneeennennenneacaneenrrrenus ii 

Article 3.1.4, Voies de cireuiation ui  rricrrnenrneiecreenannoeinenaincncnerenreacaeennerrens 13 
Article 3.1.5, Ermissions difluses ot envois de ponssièree ii ircircnnoenrrencenenernionss 12 

CHAPITRE 3,2 Conditions de rejet 47 
Article 3.2.1. Dispositions ménérales ei ninennennemnnnerneeennenennesnennenneennenenenenennennense 13 

Articie 3.2.2, Conduite, installations mccordées et conditions générales de rejet. ins 13 
Article 3.2.3, Mise en conformité des conditions de rejets iinnninnnnnennnicnennn 13 
Articie 32.4, Valeure Hiraites des concentrations dans les rejets atmosphériques... ins 14 

Article 3.2.5, Mise en conformité des rejets de OV ii rcnercrnnnsereennnnenneennnrnnenennrnneteneieesmontssenees 1$ 

Article 3.2.6, Quantités maximales rejette ii icicsnrcicnnnrciecnnerenrenssnennnenes 16 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DRS MILIEUX 
  

  

  

  

  

  

AGLATIQURS 25 

CHAPETRE 4.1 Prélèvements et consommations d'eau 26 

Article 4.4.1, Origine des 4pprovisionnements ER BAIE. nerrneeenernennnerseerenernnenneniensenenentensers 36 

Arbcle 4.1.2, Protection des réseaux d’eau notable et des milieux de prélévement.…….................. 30 

CHAPEURE 4,2 Collecte des effluents Hauides 28 

Articie 4.2.4, Dispositions pénéralee crc ecnnerennnrrenneaneneseensenesnenenn ee neneene recenser renrevenns 2û 

Article 4.2.2, Plan des TÉRGAUE. nr rire irnninraniennt nain iecretrnnicinnareenerraunnus 2 

Article 4.2.3, Fntration et surveillance. io crosiccrcnnnnnecneneenennoncneneeneesinnennes 2 

Article 4.2.4, Protection des réseaux internes à Pétahhieement ui uncencnnrnerercrnerenes 2 

CHAPITRE 4.3 Types d'offluents, leurs auvrages d'épuration et leurs caractéristiques de pelle 2à 

Article 441 Identification des effents LU ienennennenenenenneneneneneanenienennenenneniee 22 

Articis 4.3.2, Convention de rejet. iiinnneerrrinrnennasnennenennensenenseanennennennenenneeisententensunnue 22 

Arücle 44.3. Collecte des efflnente ii irnrrerrnenerninirnnneenneneennarinenenenrnenneninenenanenereunnes 23 

Article 4.3.4 Entretien et conduite des installations de prétraitement {séparateur d'hydrocarbures). 2è 

Articie 4.3.5, Localisation des points de rejet inner 23 

Arücie 4.3.6. Valoure firaîtes d’émiceion des eaux résiduaires après Épuratign ions 23 

Articie 4,4,7 Baux de refroidissement ii rnrrnernirnirrnenenernern inner nenennernenenenenn rennes 23 

Articke 4,38, Qaux de prOGese id rcnecrnciesiconeroaenernsen ere neneneenieineneeir encre nenenssre rennais eenneus 23 

Articie 43.8, Baux pluviales susceptibles d'étre polhpées ner nenenenennnnnneneieieesnersresneus 23 

CHAPTERE 4,4 — SUEVEERS SOLS POLLURS 23 

TÉTRE S - BRCHERS 4 

CHAPTERE S.1 Principes de gestion 24 

Article 5,41, Limitation de la prodection de déchets  iiininriernrnnnenerinnnnenenerentennsenes 24 
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